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AUTORISATION D’EXPLOITATION DE PRISES DE VUES 
 

PREAMBULE 
A la suite des mesures de confinement décrétées par le gouvernement et pour assurer la continuité de 
sa mission d’intérêt général de promotion des activités physiques et sportives, la Fédération Française 
d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire (FFEPGV) lance le projet « #sportsantéchezsoi». Ce 
projet a pour ambition de proposer, via les réseaux de communication numériques à tous ses pratiquants, 
de suivre à domicile des séances d’activités physiques et sportives, adaptées à tous les publics. 
 
Dans ce contexte, je soussigné : 
Madame – Monsieur :  
Demeurant :   
  
Animateur au sein de l’association …………………………………………………………………………….. 
Située dans la commune de ………………………………………………………………………………….. 
Affiliée à la Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire. 
 
Autorise à titre gracieux, la Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire 
dont le siège est situé au 46-48 rue de Lagny 93100, représenté par sa Présidente, Patricia MOREL :  
à procéder à la diffusion, dans le cadre du Projet «  #sportsantéchezsoi », des vidéos de séances 
d’activités physiques et sportives animées et filmées par mes soins. 
 
Les prises de vues pourront être diffusées et exploitées par la FFEPGV, ses comités départementaux et 
régionaux et ses structures affiliées, dans le cadre indiqué en préambule, auprès des différents publics 
sur les sites visés ci-après :  
 
- « You Tube » 
- « Facebook » 
- « Twitter »  
- « site internet »   
 
J’autorise la FFEPGV à exploiter et à diffuser les vidéos, conformément aux dispositions relatives au droit 
à l’image et aux droits de la personnalité, pendant et en dehors du contexte du confinement « COVID 19 
» pour la promotion des activités de la FFEPGV, de ses comités et clubs affiliés pendant une durée de 5 
ans. 
La Fédération Française et de Gymnastique Volontaire s’interdit expressément de procéder à une 
exploitation des images et enregistrements susceptible de porter atteinte à la vie privée, à la réputation, 
à la dignité ou à l’intégrité des personnes. 
 
Les vidéos faisant l’objet de la présente autorisation seront exploitées à uniquement à titre gracieux. 

 
Fait à    , le     
Signature 


